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Art. 107. — La convention de délégation de service
public est approuvée selon les modalités fixées par voie
réglementaire.

La modification, la prolongation ou l'annulation de la
convention sont effectuées dans les mêmes formes.

Art. 108. — Lorsque la délégation de service public est
initiée par le concessionnaire, agissant comme organisme
délégant, celui-ci est tenu de solliciter, préalablement à sa
mise en concurrence, l'accord préalable de l'administration
chargée des ressources en eau.

Art. 109. — Le concessionnaire doit soumettre à
l'autorité concédante un rapport annuel permettant de
contrôler et d'évaluer les conditions d'exécution de la
délégation de service public.

Ce rapport annuel et les appréciations qui découlent de
son examen font l'objet d'une communication au
Gouvernement.

Art. 110. — Le délégataire est tenu de mettre à la
disposition du concessionnaire tous documents
techniques, financiers et comptables utiles à l'évaluation
de la délégation de service public.

Chapitre 2

Des dispositions spécifiques  à l'alimentation 
en eau potable

Art. 111. — Au sens de la présente loi, on entend par
eau de consommation humaine toute eau destinée à :

— la boisson et  aux usages domestiques ;

— la fabrication des boissons gazeuses et de la glace ;

—  la préparation au conditionnement et à la
conservation de toutes denrées alimentaires.

Art. 112.— Toute personne physique ou morale, de
droit public ou privé, fournissant de l'eau de
consommation humaine, est tenue de s'assurer que cette
eau répond aux normes de potabilité et/ou de qualité
fixées par voie réglementaire.

Art. 113. — Les conditions d'approvisionnement en eau
de consommation humaine par citernes mobiles à partir
d'un point de prélèvement ou d'un réseau d'alimentation en
eau potable sont fixées par voie réglementaire.

 
Art. 114. — La nature, la périodicité et les méthodes

d'analyse de l'eau pratiquées au niveau des ouvrages et
installations de production, de traitement, d'adduction, de
stockage et de distribution de l'eau de consommation
humaine, ainsi que les conditions d'agrément des
laboratoires devant effectuer ces analyses, sont fixées par
voie réglementaire.

Art. 115. — Dans le cadre du contrôle sanitaire prévu
par les lois et règlements en vigueur, il est procédé
régulièrement aux analyses de contrôle de qualité de l'eau
de consommation humaine. 

Les résultats de ces analyses doivent être rendus
publics.

Art. 116. — Les méthodes et les produits chimiques
utilisés pour le traitement et la correction des eaux de
consommation humaine sont définis par voie
réglementaire.

Art. 117. — Toute personne exerçant au niveau des
ouvrages et installations d'exploitation d'un service public
de l'eau doit faire l'objet d'un suivi médical selon des
modalités fixées par voie réglementaire ; ne peuvent y
exercer les personnes atteintes de maladie pouvant être
transmise par voie hydrique.

Chapitre 3

Des dispositions spécifiques à l'assainissement

Art. 118. — En zone agglomérée est obligatoire le
branchement au réseau public d'assainissement de toute
habitation ou établissement.

Art. 119. — Tout déversement dans un réseau public
d'assainissement ou dans une station d'épuration d'eaux
usées autres que domestiques est soumis à l'autorisation
préalable de l'administration chargée des ressources en
eau.

Ce déversement peut être subordonné à une obligation
de pré-traitement dans le cas où, à l'état brut, ces eaux
usées peuvent affecter le bon fonctionnement du réseau
public d'assainissement ou de la station d'épuration.

Art. 120. — Il est interdit d'introduire dans les ouvrages
et installations d'assainissement toute matière solide,
liquide ou gazeuse susceptible d'affecter la santé du
personnel d'exploitation ou d'entraîner une dégradation ou
une gêne de fonctionnement des ouvrages de collecte,
d'évacuation et d'épuration des eaux usées.

Art. 121. — Dans les zones à habitat dispersé ou dans
les centres ne disposant pas d'un système d'assainissement
collectif, l'évacuation des eaux usées doit se faire au
moyen d'installations autonomes agréées et contrôlées par
l'administration chargée des ressources en eau.

Art. 122. — Tout système autonome d'assainissement
doit être mis hors d'état de servir dès la mise en place d'un
réseau public d'assainissement.

Art. 123. — Tout propriétaire d'immeuble doit établir
les toits de ses constructions de manière que les eaux
pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la voie
publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son
voisin.

Art. 124. — Les eaux usées provenant des habitations
peuvent être amenées vers les ouvrages de collecte dans
les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que
celles prévues à l'article 94 de la présente loi.

TITRE VII

DE L'EAU AGRICOLE

Chapitre 1

Des dispositions générales relatives à l'eau agricole 

Art. 125. — En vertu de la présente loi, est qualifiée
d'eau agricole toute eau destinée à un usage exclusivement
agricole et, accessoirement, aux autres besoins liés aux
activités agricoles.


